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Financement
Question écrite n° 5330

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'augmentation du nombre de retraites par rapport a la population active. Cette
evolution risque en effet de poser a terme un probleme de financement des retraites. Il lui demande donc de
bien vouloir l'informer des actions qu'il compte mener en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les graves difficultes financieres que connaissent nos regimes de retraite, et notamment le regime
general, appellent des mesures de financement et de maitrise des depenses a moyen terme. Un projet de loi
sera presente le printemps prochain a la representation nationale. Dans l'attente, des mesures d'urgence ont ete
prises pour 1989 : augmentation, a compter du 1er janvier 1989, de 1 p 100 du taux de cotisation d'assurances
vieillesse et reconduction du prelevement de 0,4 p 100 sur tous les revenus imposables.
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